
Le 28 novembre 2017 s'est tenu le 
dernier comité de suivi cartogra-
phie des cours d'eau clôturant ainsi 
la 3ème campagne dans le Terri-
toire de Belfort. 

Les écoulements des communes 
nouvellement validées sont situés 
à Vauthiermont, Larivière et Fonte-
nelle. 

Parmi les 35 communes experti-
sées en 2017, 12 d'entre elles feront 
l'objet d'une visite complémen-
taire de terrain au premier 
trimestre de l'année 2018. 

Cela ne concerne que quelques 
écoulements ciblés, à la demande 
des élus ou de la profession agri-
cole. 

Ces visites ne pourront être réali-
sées qu'en période favorable aux 
expertises, soit après 8 jours sans 
pluie signi�cative supérieure à 10 
mm, en présence des personnes 
demandeuses. 
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES EXPERTISES COMPLÉMENTAIRES
PRÉVUES EN 2018
Sous réserve des conditions hydro-climatiques favorables
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IMPACT DU DRAINAGE POUR LES ZONES HUMIDES
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8, place de la révolution française - 90 000 BELFORT 

Tel : 03.84.58.86.00 

BILAN DE FIN DE CAMPAGNE 2017
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES EXPERTISES COMPLÉMENTAIRES
PRÉVUES EN 2018
Sous réserve des conditions hydro-climatiques favorables

L'Etat se porte garant de la neutralité des résultats obtenus qui font suite à de nombreuses concertations, avec la 
présence systématique du Secrétaire Général de la préfecture lors des comités de suivi. 

La participation active de nombreux acteurs a permis un avancement conséquent de la cartographie, notamment 
sur les communes priorisées en 2017 (communes de la CCST et du Grand Belfort).



IMPACT DU DRAINAGE POUR LES ZONES HUMIDES

Cartographie toujours consultable en ligne par 
tous sur le site des services de l'Etat du Territoire de 
Belfort et celui de la Direction Régionale de l'Environ-
nement, Aménagement et Logement BFC (via 
Carmen) avec une mise à jour des validations après 
chaque comité de suivi.

Pour toutes informations, vous pouvez contacter la Direction Départementale des Territoires, Service Eau Environnement & Forêt, Cellule Eau
8, place de la révolution française - 90 000 BELFORT 

Tel : 03.84.58.86.00 

DES EFFORTS RENFORCÉS DE LA DDT 90 SUR L’INFORMATION
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Di�usion du guide d’entretien des cours d’eau 90 
via :
   

   - Le site internet des services de l’État,
   - Un envoi format papier à toutes les mairies,
   - Lors des déplacements de terrain,
   - Des exemplaires disponibles à l’accueil de la DDT.

Lettres d'information n° 6, 7 et 8 en 2017 via le site 
internet des services de l’État. Lettres élargies à 
d’autres thématiques environnementales (thèmes 
abordés : cartographie cours d’eau, hirondelles, défri-
chement en forêt) et un envoi par messagerie à toutes 
les mairies

Registres d'observations de la cartographie :
 (35 registres) où 8 communes ont répondu.

Réunions techniques préparatoires aux expertises 
en mairies devant les élus de Chavannes-Les-Grands, 
Chavanatte, Suarce, Lepuix-Neuf, Evette-Salbert, 
Cravanche, Sermamagny, Valdoie et Eloie.

INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LE SITE INTERNET DES SERVICES DE L’ÉTAT (sous rubrique Eau).

Lien pour s’informer sur le site des Services de l’État<



PERSPECTIVES DE L’ANNÉE 2018
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8, place de la révolution française - 90 000 BELFORT 
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Outre les expertises complémentaires, il est prévu que 
les services de l’État �nalisent les expertises sur les 
communes du Grand Belfort et démarrent celles 
situées dans la CCVS, représentant 31 communes. 

Le département sera couvert à terme par une cartogra-
phie mixte (complète et progressive), avec un statut 
évolutif des écoulements.

L’objectif �xé à terme pour une cartographie complète 
du département est de 89 % (seules 5 communes reste-
ront en cartographie progressive). 

Il est également prévu le partage des données avec 
l’Institut Géographique National (IGN) au terme de la 
cartographie cours d’eau. 

QUESTIONNAIRE RELATIF A UNE SITUATION D’ÉTIAGE
À DESTINATION DES MAIRES ET DES COLLECTIVITÉS

En période estivale, les cours d'eau voient leur niveau 
d'eau baisser, allant parfois jusqu'à disparaître. Ces 
étiages  naturels sont souvent accentués par l'utilisa-
tion de la ressource en eau à une période où celle-ci est 
moins disponible : alimentation en eau potable, irriga-
tion, arrosage des jardins publics, etc. Les niveaux 
d'alerte prononcés par la DREAL  dans les bulletins 
"sécheresse" (données issues de Météo France) 
permettent aux services de l'État au niveau départe-
mental de prendre des mesures de restriction provi-
soire d'eau. Ces interdictions portent sur l’usage des 
eaux des réseaux publics et l’usage des eaux super�-
cielles, eaux de sources ou de nappes ou de puits, a�n 
de limiter l'impact du dé�cit hydrologique.

Dans le cadre des contrôles renforcés de police de l’eau 
après la publication d’un futur arrêté préfectoral dit «de 
sécheresse», un questionnaire sera mis en circulation 
pour recenser l’avis des élus sur la gestion du manque 
d’eau et la mise en application des arrêtés de restriction 
d’usage de l’eau.

D'avance, nous vous remercions vivement pour votre 
participation.

    Période de l'année où les débits passent en dessous d'une valeur seuil, propre à chaque cours 
d'eau et calculée statistiquement. Elle résulte de phénomènes hydro-météorologiques 
s'étendant sur plusieurs semaines ou mois. 

   Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Bourgogne-
Franche-Comté
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Pour toutes informations, vous pouvez contacter la Direction Départementale des Territoires, Service Eau Environnement & Forêt, 
Cellule Environnement - 8, place de la révolution française - 90 000 BELFORT 

Tel : 03.84.58.86.00 

ENVIRONNEMENT

MODIFICATION DE L’ARRÊTÉ 
RÉGLEMENTAIRE PERMANENT (ARP)

L’arrêté réglementaire permanent relatif à l’exercice 
de la pêche en eau douce dans le département du 
Territoire de Belfort a fait l’objet de modi�cations à la 
suite de la demande formulée par la Fédération 
départementale des associations agréées pour la 
pêche et la protection du milieu aquatique 
(FDAAPPMA). La consultation du public s’est dérou-
lée conformément à la procédure réglementaire 
avec une publication du projet d’arrêté accompagné 
d’une note de présentation, pendant 21 jours.

CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE

Le préfet réglemente l’activité de pêche dans le 
département conformément aux dispositions des 
articles R.436-3 à R.436-38 du Code de 
l’environnement.

En date du 9 décembre 2016, l’arrêté préfectoral 
réglementaire permanent (ARP) relatif à l’exercice de 
la pêche en eau douce avait déjà fait l’objet d’une 
mise en conformité avec le décret n°2016-417 du 7 
avril 2016 [ce décret modi�ant diverses dispositions 
du code de l’environnement relatives à la pêche en 
eau douce]. À l’automne 2017, la FDAAPPMA a 
formulé la demande de plusieurs modi�cations de 
l’ARP. Cette réglementation locale peut s’avérer 
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davantage adaptée à l’importance des enjeux 
compte tenu des particularités des milieux aqua-
tiques du Territoire de Belfort.

LES MODIFICATIONS APPORTÉES DANS LE 
NOUVEL ARRÊTÉ VISENT À :

1) RENFORCER LA PROTECTION DU BROCHET sur 
la rivière «  Bourbeuse  » [de la con�uence Saint 
Nicolasa/  Madeleine jusqu’à sa con�uence avec 
l’Allaine et le canal du Rhône au Rhin] au travers de 
deux dispositions  : la pêche « NO-KILL » du brochet 
sur l’intégralité de ce cours d’eau et un mode de 
pêche limité à l’usage de leurre ou mouches arti�ciels 
(article R.436-8 du code de l’environnement).

La modi�cation précitée est motivée
 par le fait quea:

le brochet est une espèce protégée (arrêté ministé-
riel du 8 décembre 1988 �xant la liste des poissons 
protégés sur l’ensemble du territoire national), 
vulnérable et sur liste rouge, peu représenté dans le 
département (absence de zones de frayère), en 
conséquence, sa protection est nécessaire,

les pêches électriques réalisées entre 2009 et 2016 
sur le département, démontrent d’une part une 
répartition et des abondances estimées très 
faiblesa; d’autre part, le nombre insu�sant de géni-
teurs est un phénomène aggravant,

quelques spécimens sont encore présents sur le 
secteur de la «  Bourbeuse  », où des travaux de 
restauration des frayères à brochet sont en cours, 
d’où la nécessité de protéger ce secteur en cours de 
réhabilitation par la mise en place d’un NO-KILL 
avec modes de pêche adaptés,

les mesures de protection précitées doivent 
s’accompagner de campagnes de repeuplement à 
partir d’alevins de 4 à 6 semaines, e�ectuées sur 
l’ensemble de la partie basse du bassin versant de la 
« Bourbeuse », a�n de reconstituer un stock de géni-
teurs.

RÉGLEMENTER LA PÊCHE POUR PRÉSERVER LES RESSOURCES
PISCICOLES



LA PÊCHE

Pour toutes informations, vous pouvez contacter la Direction Départementale des Territoires, Service Eau Environnement & Forêt, 
Cellule Environnement - 8, place de la révolution française - 90 000 BELFORT 

Tel : 03.84.58.86.00 

2) RENFORCER LA PROTECTION DU SANDRE sur la 
rivière « Bourbeuse » au travers de l’allongement de 
la période de fermeture (article R.436-8 du code de 
l’environnement).

La modi�cation précitée est motivée
par le fait quea:

Concernant le Brochet et le Sandre, la « Bourbeuse » 
constitue leur milieu préférentiel. Il s’agit d’une ques-
tion de typologie et de biologie de l’espèce.

Le Sandre préfère même des milieux plus âgés (type 
�euve profond), d’où le preferendum sur la basse 
Bourbeuse qui est le cours d’eau le plus âgé typologi-
quement sur le département.
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le sandre ne �gure pas sur la liste des poissons 
protégés et n’est pas inscrit sur liste rouge, pour 
autant, il s’agit également d’une espèce peu abon-
dante sur l’ensemble du réseau hydrographique du 
département et nécessite une limitation des prélè-
vements,

l’abondance de l’espèce a très fortement décliné 
alors que le sandre est très proli�que et peu 
exigeant pour  sa  reproduction. De  plus, les  berges  
sur  la «aBourbeuse », sur le secteur de Bourogne, 
particulièrement favorable au sandre, sont très peu 
occupées par des massifs buissonnants impéné-
trables (contrairement à d’autres secteurs). En 
conséquence, un allongement de la période de 
fermeture entre le 1er mai et le 31 mai permettrait 
d’éviter la capture des mâles sur les nids et de proté-
ger la fraie.

3) RENFORCER LA PROTECTION DES SALMONIDÉS 
au moyen de deux mesures réglementaires :

La modi�cation précitée est motivée
par le fait quea:

Il convient de souligner que la truite arc-en-ciel et le 
saumon de fontaine ne sont pas des espèces natives 
de nos cours d’eau. De plus, le saumon de fontaine est 
un prédateur de truitelles sur les têtes de bassins 
versants. La taille de 30 cm retenue pour ces espèces 
permettra de déverser des poissons ayant tous une 
taille minimale égale, et de préserver les espèces 
notamment la truite fario.

Il est désormais indispensable, aux �ns de 
préservation des espèces, d’adapter la 

pêche au milieu et non l’inverse.

l’accroissement de la taille limite de capture des 
salmonidés,

la limitation du nombre de captures journalières 
autorisées, uniquement pour la truite fario (article 
R.436-19 du code de l’environnement).

les pêches électriques réalisées depuis 2009 
démontrent que les abondances en truites fario 
sont préoccupantes. En conséquence, un prélève-
ment adapté est justi�é et rendu nécessaire pour 
avoir une gestion équilibrée, 

la taille de capture minimale est actuellement �xée 
à 25 cm, et 20 cm sur le secteur de Lepuix, alors qu’à 
25  cm les truites ne sont pas encore reproduites, 
surtout dans les eaux moyennement ou fortement 
minéralisées. Une augmentation de la taille mini-
male de capture à 30 cm pour tous les salmonidés 
et sur l’ensemble du réseau hydrographique dépar-
temental est justi�ée (article R.436-19),

de plus et a�n de protéger e�cacement la truite 
fario, le nombre de prélèvements des salmonidés 
est maintenu à 6 par pêcheur aux lignes et par jour 
mais le nombre de truites fario est limité à 3 pour 
tous les cours d’eau.

RÉGLEMENTER LA PÊCHE POUR PRÉSERVER LES RESSOURCES
PISCICOLES



LES CARTES

Site : http://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eau/Cartographie-des-cours-d-eau-et-entretien
Carte interrégionale :  http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/9/carto_cours_d_eau.map#
Lien �ches :
http://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eau/Cartographie-des-cours-d-eau-et-entretien/Consultation-de-la-cartographie-et-contributions
Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 (LEMA) :
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000000649171
Plaquette de l’ONEMA pour l’entretien des cours d’eau et des fossés : http://www.onema.fr/node/3818

Liens utiles et complément d’information :

CONTACTS

Direction Départementale des Territoires du Territoire de Belfort, 
Service Eau Environnement & Forêt
8, place de la révolution française – BP605 - 90 020 Belfort Cedex
Tél : 03 84 58 86 00 – Mél : ddt-seef@territoire-de-belfort.gouv.fr

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Bourgogne-Franche-
Comté, service biodiversité–eau–patrimoine, département biodiversité
TEMIS, 17 E rue Alain Savary – BP 1269 – 25 005 Besançon Cedex
Tél : 03 81 21 67 89 - Mél : especes-protegees.dreal-bfc@developpement-durable.gouv.fr

Agence Française pour la Biodiversité
2 bis, Rue de Giromagny 90170 Etueffont
Mél : sd90@afbiodiversite.fr

Fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique 
(FDAAPPMA)
3A, rue d’Alsace 90150 Foussemagne
Tél : 09 81 60 39 49 – Mél : contact@fede-peche90.fr

Répartition estimée du brochet sur la base de pêches 
électriques entre 2009 et 2015

Répartition estimée  de la truite fario sur la base de 
pêches électriques entre 2011 et 2012
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